
Assemblée Générale du CIL La gare & Les côtes du plan 

Lundi 13 avril 2015 – 18h00 – Salle Bertha 

 

I. Présents : 

 

Robert BENEVENTI, Maire d’Ollioules. 

Michel THUILIER, 3
ème

 Adjoint délégué à la sécurité. 

Geneviève BARBIER, 6
ème

 Adjointe déléguée aux CIL des quartiers Ouest. 

Robert ARPINO, Conseiller Municipal délégué aux travaux de TPM.  

Michel OLLAGNIER, Conseiller Municipal délégué au développement durable. 

 

Pierre-Marie GASQUY, secrétaire du cabinet du Maire. 

 

Mireille DOUCET-D’OVIDIO, Présidente du CIL. 

Andrée BARBIER, Vice-présidente.  

Thierry SAIAS, trésorier. 

Jean-Louis DAVAUX, secrétaire. 

 

Et 40 adhérents.  

 

Madame DOUCET commence cette assemblée générale en remerciant les élus et les 

adhérents d’avoir répondu présents.  

 

II. Partie statutaire : 

 

- Bilan financier. 

 

Monsieur SAIAS dresse le bilan financier du CIL. 

Au 31 décembre 2014, l’association disposait de 5600 euros.  

Il signale que le CIL n’a plus à payer d’assurance depuis que cette dernière est prise en charge 

par la commune, pour l’ensemble des CIL d’Ollioules.  

 

- Renouvellement des membres du Conseil d’Administration. 

 

Madame DOUCET explique qu’un tiers des membres du Conseil d’Administration sont 

arrivés au terme de leur mandat : Monsieur DAVAUX, Monsieur PIQUEMIL, Madame 

BARBIER, Mademoiselle D’OVIDIO et elle-même.  

Elle signale que Monsieur PIQUEMIL est démissionnaire.Les autres sont candidats à leur 

réélection. 

En revanche, Monsieur Robert LAINO et Monsieur Patrice DANSAULT sont également 

candidats pour entrer au CA. 

Ils sont tous élus à l’unanimité. 

 



Madame DOUCET explique qu’elle ne souhaite pas continuer d’occuper la présidence. Elle 

est à ce poste depuis 13 ans.  

Le prochain président sera désigné lors d’une prochaine réunion du CA. 

Le cabinet du Maire sera informé du changement.  

 

Monsieur le Maire indique à Madame DOUCET qu’il a apprécié sa façon de présider le CIL, 

son dynamisme et son sens de l’écoute.  

Il regrette sa décision, qu’il comprend, et la remercie chaleureusement pour le travail 

accompli.  

 

- Bilan moral de la présidente. 

 

Madame DOUCET reprend la parole et dresse le bilan du CIL sur l’année écoulée.  

 

 Les cartes de la déchetterie de Sanary n’ont pas été disponibles pendant longtemps. 

Finalement, le CIL est en possession de deux nouvelles cartes. Ce n’est pas assez pour 

satisfaire toutes les demandes et les riverains doivent attendre, parfois longtemps. Elle 

rappelle que les cartes doivent être retournées après utilisation dans les plus brefs 

délais. Elle demande à Monsieur le Maire s’il est possible d’obtenir des cartes 

supplémentaires. Monsieur le Maire indique que Geneviève BARBIER va voir avec 

Sanary. 

 Madame DOUCET informe les adhérents que le dossier de la ligne nouvelle de 

chemin de fer n’est pas terminé, car la zone de passage prioritaire n’est pas encore 

fixée. Le CIL reste donc vigilant sur tous les développements de ce projet. Elle 

annonce l’AG de Stop LGV Sanary : ce sera lundi 20 avril à 18h au petit Galli. 

Monsieur le Maire indique qu’il n’a pas d’informations supplémentaires à donner, si 

ce n’est que TPM privilégie la troisième voie comme hypothèse de travail. Madame 

DOUCET lui indique que la troisième voie a été rejetée par les études de RFF.  

 La poste a décidé pour des raisons sécuritaires et budgétaires de ne plus amener le 

courrier dans les chemins difficiles d’accès, et de se limiter autant que possible à la 

desserte des voies publiques. Cela a commencé par le chemin des Giroflées, dont les 

riverains ont dû regrouper leurs boites à lettres. Madame DOUCET prévient les 

adhérents que c’est dans l’air du temps.   

 Elle évoque ensuite la fusion avec le CIL Le Grand Plan, et indique que cette question 

sera étudiée lors de la prochaine réunion du conseil d’administration, qui définira la 

position à adopter. Elle souhaite également que des membres du CIL Le Grand Plan 

entre au CA de son CIL.  Monsieur le Maire défend le projet de fusion : ces deux CIL 

sont les composants du même quartier. Ils ne sont pas très grands. Et le CIL du Grand 

Plan n’est pas très peuplé. Cela n’occasionnera pas un gros travail supplémentaire.  

 Monsieur SAIAS indique que les habitants du quartier ont tous reçu des lettres 

concernant leur approvisionnement en eau, les forages et les puits. Il y est précisé que 

ceux dont les forages n’ont pas été déclarés devront les boucher. Monsieur le Maire 

explique qu’en effet, la ville de Six Fours veut mettre en fonction un forage à Pépiole, 



et est en train de réaliser une enquête publique. Le cahier d’enquête est disponible au 

service urbanisme. Il ne faut surtout pas hésiter à y aller et noter ses remarques. Pour 

les forages non déclarés, ils sont en effet interdits. Et l’intérêt général prime sur les 

intérêts particuliers. 

 Madame DOUCET revient sur un sujet évoqué lors de la visite de quartier de 

septembre 2014 : le giratoire Coletta. Elle souhaite savoir quand les travaux vont 

commencer. Monsieur le Maire indique qu’Escota avance sur le dossier mais que le 

bras de fer actuel entre les sociétés d’autoroutes et le gouvernement complique la 

situation, d’autant plus qu’entrent aussi en ligne de compte les tractations pour le 

financement du surcoût du tunnel de Toulon. Monsieur le Maire rappelle que l’ancien 

président du Conseil Général, Monsieur LANFRANCHI, s’était engagé à réaliser les 

giratoires par anticipation à l’échangeur, dès qu’un accord sur le financement 

permettrait de démarrer les travaux.  

 Madame DOUCET rappelle qu’avait été demandé le traçage d’un passage piéton sur 

la route de Sanary au niveau du chemin Franca. Monsieur le Maire explique que cela a 

été demandé au Conseil Général, mais qu’il n’a pas eu de réponse. Il demande à 

Monsieur GASQUY de relancer Monsieur GOUBE à ce sujet.  

 Madame DOUCET et Monsieur SERTILANGE demandent où en est le projet de créer 

une voie nouvelle au niveau du hangar Taccola pour desservir le chemin des Côtes du 

Plan. Monsieur le Maire indique qu’il faut réaliser une étude approfondie. Et faire un 

chiffrage par une entreprise. De plus, il faut que les propriétaires soient d’accord. 

L’objectif est de réaliser une voie de 4 mètres de large, en sens unique. L’entrée sur le 

chemin se fera comme aujourd’hui. Et la sortie sera par la nouvelle voie.  

 Madame DOUCET poursuit avec le petit sentier piétonnier qui va du chemin des côtes 

du plan au chemin Franca. Elle indique que Monsieur SERTILANGE l’a débroussaillé 

en partie. Il faudrait le remettre en service car c’est une jolie promenade. Monsieur le 

Maire rappelle que ce chemin n’est pas communal. Soit il appartient à l’ASA, soit aux 

riverains. Il faut vérifier. Monsieur GASQUY prendra contact pour informer le bureau 

du CIL. Si c’est la propriété des riverains, ce sont à eux de voir.  

 Madame DOUCET est heureuse de constater que les barrières fixes ont été installées 

au pont de la gare. Monsieur SAIAS s’étonne cependant que le passage des piétons ne 

soit pas fermé lui aussi. Monsieur le Maire explique que ce n’est pas paru nécessaire. 

Un piéton serait fou de passer s’il y a 80 cm d’eau. Monsieur THUILIER ajoute que 

dans tous les cas, un arrêté est affiché pour interdire la circulation. Ceux qui passent 

quand même prennent leurs responsabilités. Monsieur DESMET signale toutefois que 

le dos d’âne rehaussé empêche l’eau de s’écouler normalement. Monsieur le Maire 

explique que ce passage est inondable mais permet quand même d’améliorer la 

desserte du quartier 360 jours par an. Il faut cependant demander les plans du pluvial à 

TPM pour voir si des améliorations sont possibles.  

  Madame DOUCET demande si la pose de caméra de surveillance a été étudiée, 

comme cela avait été demandé précédemment. Monsieur le Maire explique qu’en effet 

la question a été étudiée. La pose de caméras filmant en direct n’est pas possible au 



quartier de la gare, car les serveurs sont trop éloignés. Des caméras enregistreuses ne 

seraient quant à elles pas efficaces.  

 Monsieur SAIAS s’étonne que les pompiers ne puissent pas accéder au terrain du 

marché agricole, car ils n’ont pas la clé du portique. Monsieur THUILIER explique 

qu’ils n’en ont pas besoin. Dans la forêt, les feux ne sont pas toujours à côté des 

chemins. Monsieur le Maire ajoute que deux portails seront bientôt installés car les 

terrains sont utilisés par des personnes mal avisées qui y font du rodéo et des courses 

d’engins motorisés, qui dégradent le revêtement et sont cause de nuisances.  

 Madame DOUCET évoque pour terminer le problème de San Scoot. Elle réitère ses 

remarques sur le stationnement du camion sur la chaussée. Monsieur THUILIER 

indique qu’il est régulièrement verbalisé. Madame DOUCET demande qu’une place 

de stationnement leur soit trouvée. Monsieur le Maire ne veut pas parler sans l’avis du  

commerçant concerné. Il faut que Monsieur THUILIER étudie la question sur place.  

 

- Manifestations 2014. 

 

Madame DOUCET récapitule les manifestations du CIL l’année dernière : 15 ateliers créatifs, 

la fête des voisins, la sortie à San Remo, le vide grenier, la sortie à Vintimille. 

 

- Manifestations 2015. 

 

En 2015, les ateliers créatifs seront assurés jusqu’en juin. Puis ils passeront à la nouvelle 

association que Mme DOUCET veut monter, sous réserve qu’elle obtienne le prêt des salles 

par la Mairie.  

La participation du CIL au corso est déjà actée. Le char défilera dimanche 19. 

Une sortie à San Remo est prévu début juin.  

Pour les vides greniers, le CIL n’a pas encore obtenu de réponse de la Mairie.  

La journée country n’a pas pu se faire. 

Pour le reste, le nouveau bureau verra en temps voulu.  

 

Madame DOUCET passe aux questions libres des adhérents.  

 

III. Questions libres des adhérents.  

 

- Madame PANSART attire l’attention des élus sur le carrefour entre la route de la gare et la 

route de Sanary. Elle demande s’il est possible d’améliorer la sécurité. Monsieur le Maire 

indique avoir déjà contacté le Conseil Général à ce sujet. L’idée a été trouvé valable, et 

l’espace suffisant. Ce sont les fonds qui manquent. C’est à l’étude pour l’avenir. Quant à 

l’amélioration immédiate, il faut faire venir Monsieur GOUBE sur place pour qu’il fasse des 

propositions.  

 

- Madame PANSART signale que les espaces verts ne sont absolument pas entretenus par 

TPM. Monsieur le Maire indique que cela sera fait au mieux, par les services de la Mairie, 

malheureusement.  



 

- Madame PANSART s’inquiète des moustiques qui risquent d’être très nombreux cette 

année. Monsieur le Maire signale que le bac de rétention du giratoire Trotobas se vide 

complètement maintenant, et qu’il ne sera pas source de nuisances. Il rappelle également les 

règles de prudence à respecter par les particuliers : éliminer toutes les eaux stagnantes, se 

couvrir les bras et les jambes, ne pas allumer la lumière le soir sans avoir tiré les 

moustiquaires.  

 

- Monsieur BOISSON explique habiter dans le quartier depuis 3 ans et avoir déjà été 

cambriolé 5 fois. Les voleurs ne sont jamais entrés dans la maison car il est équipé d’une 

alarme et ferme toutes les ouvertures. Mais on lui a dérobé des machines de jardinage, un 

scooter, et une tentative pour voler sa voiture. Il signale également que le miroir sur la route 

de Sanary pour sortir des pépinières Jardin du Sud est très abimé, et ne sert à rien. Enfin, il 

signale les agissements de son voisin Monsieur BOTAO, dont le terrain sert de décharge 

privée, où brulent les ordures et sont stockés des matières toxiques. Monsieur le Maire 

explique que le miroir sera remplacé. Pour les questions de sécurité, il charge Michel 

THUILIER de s’occuper des doléances de Monsieur BOISSON. Et Magali CASTINEL ira 

voir le terrain pour les questions environnementales. 

 

Madame DOUCET clôt la séance par des remerciements adressés à Monsieur le Maire et aux 

élus pour leur écoute et leur compréhension pendant ces nombreuses années, puis invite tout 

le monde à partager le verre de l’amitié.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Assemblée Générale du CIL La gare & Les côtes de plan 

Lundi 13 avril 2015 – 18h00 – Salle Bertha 

 

 

Demandes Demandeurs Elus-Services en 

action 

Notes 

Résoudre le problème 

de stationnement de 

San Scoot 

Mme DOUCET MTH  

S’occuper  des 

doléances de M. 

BOISSON et vérifier 

ses dires 

M. BOISSON MTH  

Demander des cartes 

déchetterie en plus à la 

mairie de Sanary  

Mme DOUCET GB  

Aller voir les 

infractions 

environnementales sur 

le terrain BOTAO 

route de la gare 

M. BOISSON MCO  

Vérifier à qui 

appartient le chemin du 

béal au chemin Franca 

et le dire au CIL 

Mme DOUCET PMG  

Relancer Monsieur 

GOUBE pour passage 

piéton du chemin 

Franca 

Mme DOUCET PMG  

Réaliser une étude 

approfondie et faire un 

chiffrage par une 

entreprise pour la 

nouvelle route le long 

du hangar Taccola 

M. SERTILANGE 

Mme DOUCET 

DST  

Demander les plans du 

pluvial du pont de la 

gare à TPM pour voir 

si des améliorations 

sont possibles. 

Mme DOUCET 

M. DESMET 

DST  

Nettoyer les espaces 

verts de la route de la 

gare  

Mme PANSART DST  

 


